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Quant au chiffre des ressources el revenus servant de baseä l'impöt, nous avons
adoptö le meme principe que celui consacre par la plupart des lois mililaires
cantonales sur la taxe mililaire, c'esl-ä-dire que la fortune des parents doit egalement
enlrer en ligne de compte. Quelques cantons vont plus loin : ils ajoutent encore
le-; ressource-. et revenus des parents Nous y avons en revanche renonce parce
que ilaiis la plupart iles cas. les rp\enus qui ne sonl pas le produit du capital ne

|i;^-t'iii pas aux eiifanis, ensorte qu'on ne peul pas considörer ces derniers comme
devant cn jouir.

Nous avons egalement renonce ä fixer le chiffre d'une certaine parlie des frais
qui resultent de l'exercice d'une Industrie. Nous estimons qu'une disposition
uniforme ne s'appliquerail pas ä lous les cas, en sorle qu'il faul s'en remettre ä la
decision qui sera prise dans chaque cas particulier.

Un fait d'une grande portöe financiere, c'est la disposition generalement admise

par les cantons de ne pas porter en diminution les frais de l'enlrelien personnel
que nous comprenons dans les frais de menage et non comme frais rösultant du
gain röalisö. Nous signalons specialement ce fait parce que, malgre sa valeur
legale, ce principe est fori souvent laisse de cöle dans l'imposition des
contribuables.

Nous ne croyons pas devoir entrer dans plus de delails au sujet des prescriptions
de l'art. 3. (A suivre.)

ARRETE FEDERAL SÜR L'HABILLEMENT DE L'ARMEE.

Le Conseil föderal suisse, en exöcution de l'article 261 de l'organisalion mililaire

du 13 novembre 1874, arrete :

tr<! partie. — I. Habillement.
§ 1. Coiffure.

1. Chapeau conique. Le chapeau conique est prescrit pour toutes les troupes et
pour tous les officiers. (Voir la description et les planches dans l'ordonnance.)

Le numero de l'unite de troupe est en chiffres arabes de 25mra de hauteur el il
est place immediatement au-dessus de l'aile. Le mötal est de la couleur des boutons

d'uniforme et pour le resle suivant le modele.
Les officiers, sous-officiers et soldats de l'etat-major de l'armee et des etats-

majors des corps de troupes coinhinös et des lazarelhs de campagne portent, au
lieu du numero, la croix-fedörale en metal blaue (les officiers en argent plaque) de
la hauteur du tour de tele.

Marques distinetives des armes ;
Infanterie : Fusiliers : —.

Carabiniers : deux carabines en sauloir.
Dragons et guides : —.
Artillerie : Canonniers et train des batleries et des colonnes de parc : deux

canons en sautoir.
Arlificiers : une grenade
Bataillons du train et train de ligne : —.
Genie : une croix federale de 20mm de hauteur, derriere laquelle seront

placees en sautoir:
pour les sapeurs, deux haches ;

» pionniers, pelle et pioche;
» pontonniers, rame et gaffe.

Troupes sanitaires (personnel medical) : l'embleme international au lieu de
la cocarde.

Personnel vötörinaire : —.
Troupes d'administration : —.
Le pompon consiste en une sphere en laine de 38mm de diametre.

Couleur. — infanterie el carabinit rs :

l'o compagnie, vert.
IIe i vert, avec zone blanche au milieu.

III« » jaune.
IV« » jaune, avec zone blanche au milieu.
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Etat-major du bataillon, ä l'exception du personnel sanitaire et d'administralion,

blanc.
Cavalerie : Dragons: cramoisi avec panache noir, suivant le modele.

Guides : blanc avec panache blanc, suivant le modöle.
Artillerie : öcarlate.
Train de ligne : blanc.
Genie : brun.
Troupes sanitaires : bleu-clair.
Troupes d'administration : vert-clair.
Officiers judiciaires : noir.
Etat-major general et les commandanls des corps de troupes combines de

l'infanterie, cramoisi.
Les commapdants des corps de troupes combines de cavalerie, d'artillerie, du

gönie et les autres officiers de l'arme portent le pompon de l'arme ä laquelle ils
appartiennent.

Au service, le general et Ies colonels portent, au lieu de pompons, un panache
en plumes de coq, savoir :

Le general, les divisionnaires et les chefs d'armes, blanc.
Les autres colonels vert-noir.
Les aumöniers portent une casquette en drap noir, suivant la forme döerite au

chiffre 2 ci-apres, avec l'embleme international place sur le devant de la casquette.
Cocarde. Troupes et officiers de troupes : cocarde cantonale de 4fra de diametre

en töle peinte. Les officiers, sous-officiers et soldats qui ne fönt pas partie d'une
unitö de Iroupes cantonale et ceux des troupes fournies par da Confederalion portent

la cocarde fedörale de m£me diametre, les troupes et les officiers de Iroupes
en töle peinte; les officiers de l'etat-major general et les officiers superieurs des
etats-majors des corps de troupes combines, ainsi que les officiers de la justice
militaire et les secretaires d'etat-major portent la cocarde en soie au lieu de la
cocarde en töle. Une exception n'a lieu que pour les officiers supörieurs du
personne] mödical qui, comme les officiers subalternes du meme personnel, portent
l'emblöme international.

La cocarde de l'infanterie, de lu cavalerie et des iroupes d'administration, ainsi
que l'embleme international des troupes sanitaires se placent entre le tour de tete
et l'impöriale; le centre de la cocarde et de l'embleme international est ä environ
2mm au-dessus du bas de la ganse; pour les autres armes et les etats-majors, la
cocarde se place au haut du chapeau et sert en meme temps de ganse.

Ganse pour l'infanterie, la cavalerie, les troupes sanitaires et les troupes
d'administration en mötal blanc, de 44mm Ae haut et de 21mm de largeur, arrondie dans
le bas.

Fourrageres. Les chapeaux des officiers commandes comme adjudants et ceux
de la cavalerie sont pourvus derriere, dans le haut, d'une töte de lion portant une
fourragere qui vient se rattacher ä la poitrine par devant. La fourragere est cra-
moisie pour les guides et noire pour les dragons; pour le reste suivant le modele.
Les flocs de la fourragere sont en argent tissö pour les sous officiers et entierement

en argent pour les officiers.
Les officiers porteront au chapeau les signes distinetifs de leur grade (voir § 9).
2. Seconde coiffure. II est introduit pour toutes les troupes un bonnet de police

en drap mi-laine gris de fer, de 14c"1 de haut et de 22<=m de large dans le haut.
Retroussis pour ötre rabattus avec iloquet du cötö gauche, de la couleur du pompon,

du cötö droit avec un coulant Hauteur du retroussis devant et derriere 4cm,
des deux cötös 13cm, au-dessus du bord Passepoils de la couleur de ceux de
l'uniforme.

Tous les officiers, les secretaires d'ötat-major et les adjudants-sous-officiers
portent une casquette en drap, de forme conique et pourvue d'une visiere en cuir,
mclinöe comme celle du chapeau. Le tour de töte, large de 40m™, est pourvu dans
le haut d'un passepoil de la couleur de ceux de l'uniforme.

La parlie supörieure de la casquette est partagee en quatre champs par un
passepoil, le fond borde de meme. Jugulaire en cuir verni noir, fixöe en dehors par
deux petits boutons en metal de meine couleur que ceux de l'uniforme.

La casquette doit pouvoir etre facilement empaquetee aplatie.
Couleur de la casquette, des passepoils et des boutons semblable ä ceux de

l'uniforme. Le tour de töte de la casquette est de möme ötofle que le's parements de la
tunique.
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Les officiers portent egalement les signes distinctifs du grade ä la casquette

(voir § 9, signes dislinctifs).
Les officiers des unites de troupes et des ambulances portent en outre sur le

tour de töte de la casquette le numero de l'unitö ä laquelle ils appartiennent, en
chiffres arabes de 12™"' de haut

§ 2. Cravate.
Pour toutes les armes, troupes et officiers, une cravate souple en laine noire ou

ötoffe semblable, avec un coulant, assez longue pour pouvoir, au besoin, donner
deux tours de cou. Elle est pourvue derriöre d'une boutonniere, pour etre fixöe au
col de la chemise.

Le col de la chemise ne doit pas ötre rabattu sur la cravate, mais un liserö
blaue ötroit de lem est permis en dehprs du service.

§ 3. Tunique.
A) Troupe. Pour la troupe d'infanterie (fusiliers et carabiniers), du genie et

pour les troupes sanitaires et d'administratiog, tunique en drap, croisant devant,
avec deux rangs paralleles k 11—12«m de dislance de 7 boutons en metal chacun,
ögalement espaces entre eux. Longueur de la jupe : jusqu'au poing ferme le bras
pendant, le bord extörieur des deux revers garni d'un passepoil. Le haut du corps
de la lunique ne sera pas trop ample.mais preparö, par des plis renties aux cou-
tures, pour pouvoir etre elargi plus tard. Elle sera pourvue derriere d'une ceinture
pour serrer la taille.

Col droit, de coupe arrondie, de 3-4cm de haut, ferme dans le bas par une agrafe.
Les parements ont 6—7cm de haut, möme couleur que la tunique, avec passepoils,

taille en forme ronde, ouverture de la manche 12—14"" de long, fermee par
deux petits boutons.

A l'interieur et dans la doublure de chacun des deux cötös de la tunique, une
poche pour y placer le livret de service.

Dans les deux coutures de cötö, ä gauche et ä droile depuis la taille, une poche
recouverte d'une palte el garaie d'un passepoil.

Des patles d'öpaules, de la couleur de la tunique, avec les memes passepoils et
portant le numöro de l'unitö de troupes en poil de chevre, cousu sur chaeune des
deux paltes, seront fixees dans le bas ä la eouture de la manche et dans le haut
par un petit bouton.

La tunique de la cavalerie et de Vartillerie est en drap, droite, sans taille, large ä

la poitrine et aux hanches, croisöe sur le devant, avec deux rangs paralleles de
5 boutons en metal chacun, ögalement espaces entre eux. Une eouture de chaque
cöle, le dos ä deux coutures, une de chaque cötö, dans chaeune desquelles et k
partir de la taille une poche garnie exterieurement de patles passepoilees et de
deux boutons; ä l'interieur une grande poche de cötö dans chaeune des coutures
de la doublure.

Toutes les tuniques seront pourvues des deux cötös d'une patte passepoilee et
garnie en cuir pour porter le ceinturon.

Petit col renversö ä plat avec une patte devant:
noire pour l'artillerie, passepoilee de rouge ;

cramoisie pour la cavalerie.
Le col, les deux cötes interieurs du devant de la tunique, ainsi que les contours

de la jupe et les parements sont garnis d'un passepoil.
Manches ä parements mobiles renverses, ronds, de 10cm de haut.
Jupe pour les hommes moniös de rarlillerie et pour la cavalerie jnsqu'au poi-

gnet, et pour la troupe ä pied de l'artillerie jusqu'au poing fermö.
Les pattes d'öpaules sont semblables ä celles ele l'infanterie, avec le numero de

l'unitö tactique.
B) Officiers. La tunique de l'etat-major general, des colonels divisionnaires,

des colonels brigadiers, des officiers d'infanterie, du genie, du service de sante
et du service d'administration, des officiers de la justice militaire et des
secretaires d'etat-major est la meme que celle de la troupe d'infanterie, mais toutefois
d'une qualitö plus fine et mieux ajustee de coupe ä la taille. A l'interieur une
poche de cötö. La palte de derriere est remplacöe par deux boutons sur la eouture
de la taille, en haut, et deux au bas des pattes qui couvrent les poches de la tunique.

La jupe est jusqu'au poing fermö le bras pendant. L'adjudant sous-officier
porte la tunique d'officier.

Pour la cavalerie et Vartillerie möme tunique que la troupe, mais en drap plus
fin.
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En outre, tous les officiers portent les brides sur la tunique comme signes
disfinctifs.

Boutons Les boutons de toutes les armes sont en mötal de 3 1/2'"'" de convexite
et du diamötre suivant :

Gros boutons 21mm.
Petits boulons 15"lnl.
Fusiliers, cavalerie, troupe sanitaire et troupe d'adminislration :

metal blanc et unis.
Carabiniers : mötal jaune et unis.
Artillerie : mötal jaune, estampös en relief de deux canons en sautoir, surmontes

d'une grenade.
Sapeurs et pionniers : mötal jaune, estampös en relief de deux haches en

sautoir.
Pontonniers : mötal jaune, estampös en relief d'une ancre.
Les officiers de l'ötat-major general, les commandants des corps de troupes

combines d'infanterie, les officiers de santö (personnel medical), les secretaires
d'ötat-major : boutons dores, bombes et estampös en relief d'une croix föderale :

les officiers de cavalerie, d'administration, de la justice militaire et les veterinaires
portent les mömes boutons, mais argentes au lieu d'ötre dores.

Les officiers d'artillerie et du gönie portent les boutons de leur arme, mais
dores.

Distinetion des differentes armes et ötats-majors d'apres la couleur, Ic col, les
passepoils et la couleur des numeros sur les pattes d'öpaule :

Fusiliers : Tunique bleu-foncö ; col rouge : passepoils rouges ; numöros rouges.
Carabiniers: Tunique vert-foncö; col noir (drap); passepoils noirs; numöros

jaune-soufre.
Cavalerie : Tunique vert-foncö; col vert-foncö; passepoils cramoisi; numeros

cramoisi.
Artillerie : Tunique bleu-foncö ; col bleu-foncö ; passepoils rouges ; numöros

rouges.
Genie : Tunique bleu-foncö ; col bleu-foncö; passepoils rouges numöros rouges.
Service de santö.
a) Infirmiers: Tunique bleu-foncö; col bleu-clair: passepoils bleu clair; numöros

bleu-clair.
b) Brancardiers: Tunique bleu-foncö; col bleu-foncö; passepoils bleu-clair;

numeros bleu-clair.
La troupe sanitaire attachöe aux unites de troupes porte les numöros de la

möme couleur que le corps auquel eile appartient.
Administration: Tunique bleu-foncö; col vert-clair; passepoils vert-clair;

numöros vert clair.
Etat-major general: Tunique bleu-foncö ; col et parements en velours noir ;

passepoils cramoisi.
Officiers d'infanterie, depuis le lieulenant-colonel au dessus : Tunique bleu-foncö;

col et parements en velours noir ; passepoils cramoisi.
Officiers de cavalerie, depuis le major au-dessus : Tunique vert-foncö; col et

parements en velours noir; passepoils cramoisi.
Officiers d'arlillerie, depuis le major au-dessus: Tunique bleu fonce; col et

parements en velours noir; passepoils rouges.
Officiers du gönie, depuis le lieutenant-colonel au-dessus : Tunique bleu-foncö;

col et parements en velours noir; passepoils en drap noir.
Officiers de sante (personnel medical) et officiers vötörinaires : Tunique bleu de

bluet ; col et parements en velours noir ; passepoils en drap noir.
Pharmaciens : Tunique bleu-foncö; col bleu de bluet; passepoils bleu de bluet.
Officiers superieurs d'administration : Tunique bleu-foncö; col et parements en

velours noir; passepoils vert-clair.
Officiers dela justice militaire : Tunique bleu fonce; col el parements en velours

noir; passepoils jaune-orange.
Aumöniers : Hahit en drap noir, de coupe civile.

§ 4. Veste ä manches (blouse).
II est introduit pour le service d'instruction de toules les troupes, ainsi que

pour le service de campagne des troupes montöes, une veste ä manches ou blouse
en drap plus löger que celui prescrit pour la tunique.
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La couleur de cette blouse est verte pour Ia cavalerie et bleu-foncö pour toutes
les autres armes.

Coupe. Col droit de 3—4cm de haut; forme paletot-sac, Ie dos et les cötös sans
coutures, avec un rang de boutons noirs en os, couverts au moyen d'une sous-
patte. A l'interieur et ä bauteur de la taille une coulisse donnant lout le tour de la
blouse, pourvue d'un double cordon pour serrer la taille ä volonte; la partie
antörieure de la taille (jupe) doit avoir un tiers de la longueur totale de la blouse.
Immediatement au-dessous et des deux cöles de la coulisse, ainsi que des deux
cötös sur la poitrine se trouvent des poches recouvertes de pattes ä trois pointes
pour ölre fermees avec un bouton eu os. Manches amples, coupöes simplement
devant, sans parements ni fente.

De chaque cötö une simple patte en drap, garnie en cuir, pour porter le
ceinturon.

Les pattes du col ont de chaque cötö 5°m de longueur.
Infanterie : sans patte.
Cavalerie : cramoisie.
Artillerie : rouge öcarlate.
Genie: noire.
Service de santö : bleu-clair.
Administration : vert-clair.

§ 5. Capote.
Pour toutes les troupes ä pied: en drap gris bleu, croisant devant et descendant

jusqu'ä 15 ä 20™' au-dessous du genou, ä deux rangs parallöles de 5 boulons
d'uniforme chacun, egalement espaces entre eux Sans taille derriere, mais avec
une patte longue de 26cm et large de 45mm, ä laquelle sont cousus deux boutons
pour serrer la capote ä volonte. Derriöre au bas il y a une fente de 18cm de long,
garnie en dedans du möme drap. Poches en coutil egalement reparties en avant et
en arriere.

La capote est doublöe en toile öcrue, le dos entierement jusqu'ä la taille et sur
les cötös devant jusqu'ä 6«" au-dessous du dernier bouton. L'extrömitö antörieure
des deux pans est pourvue d'une boulonniere pour les fixer aux boutons de
derriöre.

Manches ä parements mobiles renverses, ronds, de 12«« de haut.
Col renverse ä plat, de 12cm de haut, diminuant sur le devant jusqu'ä 9cm.
II est permis de pourvoir les troupes pour le service de campagne d'un capuchon

mobile pouvant se fixer ä la capote.
Le col se ferme au moyen d'une pattelette de 12cm de long et de 30mm de large,

en drap gris-bleu. Au col deux petits boutons d'uniforme pour assujettir la patte-
lelte et en arriere du bouton de gauche un petit bouton de drap pour la retenir.

Patte d'epaule de 50"»» de large de la meme couleur que la capote, avec le
numero comme sur la tunique.

Poue les troupes monte.es la möme capote, mais un peu plus longue et un neu
plus arnple que celle des troupes ä pied eile est fendue derriöre sur une
longueur de 40cm et cette ouverture se ferme au moyen de 3 boutons et d'une patte.

Les officiers: Les officiers non montes et les secretaires d'ötat-major portent la
capote de möme coupe et couleur que celle des troupes ä pied, les officiers montes
comme la troupe montee. Pour tous les officiers, au lieu des pattes d'epaule, deux
petits tenants en drap, cousus, pour fixer les brides.

Les deux bouts du col de la capote sont po urvus d'une garniture en drap ä une
pointe de 5i;m de long.

Cette garniture est pour les :

Fusiliers : en drap rouge öcarlate ;
Carabiniers : en drap noir;
Cavalerie : en drap cramoisi ;

Artillerie : en drap rouge öcarlate ;
Genie : en drap noir ;
Service de santö : en drap bleu-clair ;
Administration : en drap vert-clair.
Les autres officiers : suivant la couleur des passepoils de la tunique.

Les boutons de la capote sont les mömes que ceux de la tunique.
Les awnöniers portent la meme capote que celle des troupes non montöes ; mais

la garniture en drap noir et les boutons en os noir.
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§ 6. Pantalons.
Pour la troupe :

Pour toutes les troupes ä pied deux pantalons, l'un en drap, l'autre en mi-laine.
' Pour l'infanterie,

le gönie,
les troupes sanitaires,
les troupes d'administration,

de couleur gris-bleu.
Pour Ia cavalerie et l'artillerie gris fer.
Pour les hommes montes de rarlillerie deux pantalons en drap gris-fer, avec une

garniture en cuir montant jusqu'au-dessus du genou; de lä, garniture en drap
extörieure.

Pour la cavalerie, deux pantalons en drap gris-fer avec garniture exterieure ;

un des deux pantalons avec garniture en cuir comme l'artillerie.
Les sous pieds se fixent des deux cötös au moyen de deux double-boutons blancs

ou jaunes.
Pour tous les pantalons, passepoils de meme couleur que ceux de la tunique, le

long des deux coutures exterieures ; de chaque cötö une poche.
Les pantalons des troupes ä pied doivent etre plus ötroits dans le bas pour ötre

introduits dans les demi-bolles.
Pour les officiers :

Ae l'infanterie,
du gönie,
des troupes d'administralion,

gris-bleu.
Les officiers judiciaires, tous les officiers de santö, les officiers d'artillerie non

montös et les secretaires d'ötat-major portent le pantalon gris-fer, de meme coupe
que celui des troupes ä pied, avec les passepoils correspondants.

Les autres officiers montes portent le pantalon gris-fer avec garniture en cuir,
comme celui de la troupe, ou pour etre porte dans les bottos ä l'öcuyere. Passepoils
semblables ä ceux de la tunique.

Les officiers de rötat-major gönerai portent comme signe distinetif au pantalon
une bände cramoisie de 4cm de large.

Les pantalons des officiers montes sont demi-collant pour ötre portes dans les
bottes ä l'öcuyere (§ 7).

Le pantalon des aumöniers est noir.

§ 7. Chaussure.
Pour officiers et troupes de toutes les armes :

Une paire de demi-bottes suivant le modöle.
Comme seconde chaussure : une paire de souliers que l'on puisse facilement

emnaqueter.
II est permis aux officiers montes de porter des bottes ä l'öcuyere en peau de

veau (suivant le modele).
Eperons : Pour les officiers en acier; pour la Iroupe deux paires en acier verni

noir, ä vis.
§ 8. Gants.

Les gants des officiers sont gris-clair, ceux des cavaliers, des sous-officiers ct
trompettes montös en peau noire.

§ 9. Marques et signes dislinctifs des grades.
Appointe ; un galon blanc ou jaune en laine, place au-dessus de chaque parement

Caporal: deux galons blancs ou jaunes en laine, places au-dessus de chaque
parement.

Sergeut : un galon en or ou en argent, placö au-dessus de chaque
parement.

Fourrier: un galon en or ou en argent, placö au-dessus de chaque parement,
et un pareil sur le haut de chaque bras.

Sergent-major : deux galons eu or ou en argent, placös au-dessus de chaque
parement.

L'adjudant-sous-officier porte les brides de l'officier subalterne, mais sans
ötoiles.

Les galons sont larges de 24mm et sont de la couleur des boutons.



— 235 —

Ces galons sont cousus sur une garniture en drap de la couleur des passepoils et
se portent comme suit :

a) Dans les troupes ä pied : 3"»« au-dessus du parement, une des parties
du galon est cousue ä la eouture intörieure et l'autre partie ä la eouture

exterieure de la manche sur une longueur de 14cm.
Pour le caporal et le sergent-major, le second galon est cousu ä 2mm au-

dessus du premier.
b) Dans l'ariillerie et la cavalerie, les galons sont places en chevron et se

terminent en pointe sur une longueur de 75mm, a 3°m au-dessus du

parement, une des parties est rousue ä la eouture intörieure et l'autre
partie ä la eouture extörieure de la manche.

L'angle intörieur des chevrons est ä 9™ de distance de la eouture du

parement.
Brides

Suivant l'ordonnance et les dessins.

Couleur et etofle du fond. Couleur du passepoil
autour des brides.

Fusiliers bleu de bluet (drap) öcarlate.
Carabiniers noir » noir
Dragons
Guides

cramoisi » cramoisi
noir » »

Artillerie » * öcarlate.
Genie » » brun.
Service de sante • )> noir.
Pharmaciens » » bleu-clair.
Administration vert-claii u vert-clair.
Etat-major gönöral noir (velours) cramoisi.
Officier d'infanterie de

lieutenant-colonel
au-dessus B » »

Cavalerie comme 1'arme
Officiers d'artillerie de

major au-dessus noir (velours) öcarlate.
Officiers du gönie de

lieut.-colonel au-
au-dessus u » brun

Officiersjudiciaires » » orange.
Nombre des ötoiles suivant le grade

Lieiutenant 1

Preimier-lieutenant 2
Cap itaine 3
Maj or 1

Lieutenant-colonel 2
Colonel 3

Signes distinetifs du grade ä la coiffure.
Au chapeau conique et ä la casquette :

Officiers subalternes : filets de 3"»» de largeur, en or ou en argent (suivant la couleur

des boutons) places sur le tour de töte.
Lieutenant 1 filet.
Premier-lieutenant 2 »

Capitaine 3 »

Officiers superieurs : filets de 8"»» de largeur, en or ou en argent (suivant la couleur

des boutons), places sur le tour de töte.
Major 1 filet.
Lieutenant-colonel 2 »

Colonel 3 »

Le premier filet est place immödiatement au-dessus de l'aile du köpi et ä la
casquette ä 3""" au-dessous du bord superieur du tour de töte. Les filets sont espaces

entre eux de 2"»».
Le general porte sur le pourtour de l'impöriale du chapeau un galon en or de

meme largeur et l'öcharpe rouge et blanche autour du corps.
Marques distinclives des ouvriers :

a) Marechaux-ferrants : un fer k cheval.
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b) Serruriers : marteau et tenailles en sautoir.
c) Charrons : roue.
d) Selliers : couteau de selber.
e) Armuriers et sous-officiers d'armement : dans les fusiliers, 2 fusils en sautoir;

dans les carabiniers, 2 carabines en sautoir.
f) Pionniers d'infanterie : deux haches en sautoir.

Ces marques dislinctives sont en drap öcarlate pour les ouvriers des fusiliers et
de l'artillerie, en drap jaune pour ceux des carabiniers et en drap cramoisi pour
ceux de la cavalerie, et sont toutes portöes sur le haut de chaque bras.

Marque particuliere de distinetion pour les meilleurs tireurs, pointeurs el
conducteurs d'artillerie : un chevron au parement gauche.

§ 10. Habillement ct marques distinetives des instrueteurs.
Les instrueteurs portent les effets d'habillement et les signes dislinctifs de grade

de l'arme ä laquelle ils appartiennent, ou de celle qu'ils instruisent avec le grade
dont ils sont revetus, s'ils ne sont pas incorporös.

Les instrueteurs non incorporös portent au chapeau la croix fedörale en argent
plaque, au lieu du numöro de l'unitö de troupe.

§ 11. Numeros des unites tactiques de l'elite.
Infanterie : bataillons de carabiniers et de fusiliers, numeros en cbiffres arabes

sur le kepi.
Fusiliers : pattes d'öpaules bleu-foncö, chiffres arabes rouges.
Carabiniers : patte d'öpaules vert-foncö, chiffres arabes jaunes.

Cavalerie : dragons, numero de l'escadron sur le kepi, en clii/fres arabes.
Guides : numöro dela compagnie sur le köpi, en chiffres arabes.
Pattes d'öpaules vert-foncö, chiffres arabes cramoisis.

Artillerie:
Batteries de campagne, numöros en chiffres arabes sur le köpi.

» » montagne » »

Compagnies de position » »

» d'artificiers » »

Colonnes de parc » »

Bataillons du train : en chiffres romains sur le köpi.
Train de ligne : sur le köpi, numöro du corpsauquel l'homme est attachö.*
Pattes d'öpaules bleu fonce, numeros en chiffres arabes rouges.
Pour les bataillons du train et du Irain de ligne :

Pattes d'öpaules bleu-clair, avec chiffres romains noirs.
Pattes d'öpaules des compagnies de position el d'artificiers en drap noir,

avec chiffres arabes rouges.
Troupes du genie : bataillons du genie : chiffres arabes au köpi,pattes d'öpaules

bleu, chiffres rouges.
Troupes sanitaires :

Lazareths de campagne : etat-major : croix federale sur le köpi.
Ambulances : chiffres arabes.
Colonnes de transport de la reserve sanitaire : chiffres romains.
Les infirmiers et brancardiers attachös aux unitös de troupes portent au

köpi et sur les pattes d'öpaules, les numöros en chiffres arabes et de couleur
semblables ä ceux du corps auquel ils sont attachös.

Patles d'öpaules bleu-foncö, chiffres bleu de bluet.
Troupes d'administration :

Les compagnies : numeros en chiffres arabes
Pattes d'öpaules bleu fonce, chiffres vert-clair.
Les troupes d'administralion attachees aux unilös de troupes portent au

köpi et sur les pattes d'öpaules, les mömes numöros et de couleur semblables
ä ceux du corps auquel elles sont attachees.

La landwehr a les mömes numöros que l'elite, avec cette difförence
qu'une petite ötoile est placee devant ct derriere le numero.

§ 12. Brassard.
Le signe de campagne commun ä tout militaire au service actif de la Confödöration

est un brassard rouge, large de 2 1/2 pouces, ä croix blanche composöe de
deux branehes longues de 15 lignes et larges de 5 lignes, portö sur le haut du bras
gauche. II est muni de deux rangs d'agrafes pour pouvoir ötre elargi et porte sur
la capote.



— 237 -
§ 13. Brassard internalional.

Le personnel des höpitaux et iles ambulances, comprenant l'intendance, les
Services de sante, d'administration, de transport des blesses, ainsi que les aumöniers,
porlent, au service de campagne, au lieu du brassard rouge (§ 12), le brassard
blanc avec croix rouge, revetu du conlröle.

§ M
Les modifications prövues par le present röglement ne s'appliquent qu'aux

nouvelles acquisitions Les anciens effets d'habillement seront admis aussi longtemps
qu'ils seront en ötat de servir.

Le chef de la section technique de l'administration du matöriel de guerre
transmettra aux cantons les ordonnances et les modeles necessaires.

Ce röglement entre immediatement en vigueur; les prescriptions de l'ancien
reglement d'habillement, qui sont en Opposition avec Celles du present reglement,
sont rapportees.

Berne, le 24 mai 1875.
Au nom du Conseil federal suisse :

Lc. President de la Confederation, Le Chancelier de la Confederation,
SCHERER. Sciiiess.

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE. SECTION VAUDOISE.

On veul bien nous communiquer les renseignements ci-apres sur les travaux de

l'hiver dernier des sous-seclions de la section vaudoise.
« Nous croyons interessant de renseigner nos lecteurs et specialement les

membres de nolre Societe vaudoise des officiers, sur l'activile de ses sous-sections

pendant l'hiver 1874-75. II y a dans celte activite möme une preuve inconles-
tablo de vitalite et d'esprit militaire et, de plus, un salutaire encouragement, non-
sculcment pour les sous-seclions döjä formees, mais aussi pour celles qui sont
encore ä former dans notre canlon.

II suffit de quelques officiers, dans une localite, soucieux de leurs devoirs,

penetres de leur responsabilitö et de la necessite d'ölever ou de maintenir le

niveau de leurs connaissances, pour amener la formation d'une sous-section. El,
pour cela, il n'est pas besoin de professeurs ou d'instructeurs venus de loin; nous
avons tous, ä notre porte, l'instruction mutuellc, qui, plus que tout aulre moyen,
conlribue ä developper et ä fixer les connaissances ; les sous-sections qui la

pratiquent sont Vivantes et prospercs. Qu'il nous soit permis de citer, sous ce

rapport, l'exemple de la sous-section de Ste-Croix :
Elle s'est occupee, l'hiver dernier : de l'ariillerie suisse, — de l'ariillerie

allemande, — du fusil prussien et du chassepot, — d'hygiene militaire, — du
service des tirailleurs, — de l'öcole. de compagnie, — de la theorie et du

perfectionnement du tir, — des marches militaires, — d"exemples de tactique,
tires des ouvrages de Jomini, de Dufour, du major Helwig, etc. El cela d'apres les

Iravaux et les rapports des membres eux-memes de la sous-section, qui, pour les

presenter, ont du chercher, lire, travailler, et qui, en inslruisant leurs camarades,
se sont instruits eux-mömes. — Deux officiers voisins ont donne des seances,
Tun sur l'administration mililaire, l'aulre sur les fortifications des Helvetes.

Nous n'avons pas de delails sur les Iravaux de la sous-section d' Yverdon ;
nous savons seulement qu'elle a serieusement discute la question du tir et etudie
la nouvelle Organisation militaire.

La sous-seclion de Moudon avail misä l'ordre du jour de ses travaux l'etude de
la nouvelle loi el celle des cuisines militaires, mais eile a renvoye ä plus lard lea

rapports de ces deux sujels. En echange, eile a en l'excellente idee d'ötudier ls

question des logements de troupes dans le distriel de Moudon et les communes
avoisinantes, et eile en a dresse un interessant tableau. — Nous aimerions voir
les autres sous-sections faire pour leur contree un travail semblable ; il serait
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